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ARTICLE PREMIER 

 

Dans la dernière phrase de l’alinéa 18 de cet article, après les mots :  

« scrutin uninominal »,  

insérer les mots :  

« selon des modalités définies par décret en Conseil d’État ».  

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de mettre en place des modes de vote pour les représentants des conseils 
départementaux qui soient plus adaptés aux enjeux que le texte dit poursuivre. Le fait que le texte 
pose qu’il s’agit d’un scrutin uninominal n’explique pas le mode d’expression de ce scrutin.  

Le mode de désignation par correspondance existant par exemple pour le conseil de l’ordre 
des médecins pourrait ainsi être mis en œuvre. L’alinéa 24 pose le principe de l’assemblée générale 
comme lieu de vote, ce qui renvoie les conseils départementaux au rang d’associations.  

 

 

 

 

 

 


